
 

La validité de ce certificat peut être vérifiée sur le site web www.bcca.be.  
Des précisions supplémentaires concernant le domaine d’application du certificat et  
l’applicabilité des exigences de la norme peuvent être obtenues auprès de l’organisme certifié.  

BELGIAN CONSTRUCTION CERTIFICATION ASSOCIATION ASBL 
SIÈGE SOCIAL : CANTERSTEEN, 47 BE – 1000 BRUXELLES 
SIÈGE OPÉRATIONNEL : HERMESLAAN, 9 BE – 1831 DIEGEM 
TEL. + 32 2 238 24 11    
MAIL@BCCA.BE  I  WWW.BCCA.BE 021-EMS 

CERTIFICAT 
Système de Management Environnemental 

BCCA déclare que le Système de Management Environnemental mis en place par 

Dherte Namur sa 

Rue de l’Abbaye 20-22, BE – 5000 Namur,  

pour les activités suivantes : 

Construction, rénovation et transformation de bâtiments  
dans les marchés publics et les marchés privés, 

répond aux exigences de la norme 

ISO 14001:2015 

Le présent certificat est octroyé moyennant le respect du règlement 
pour la certification de systèmes de management établi par BCCA. 

No certificat BM-730-19879-2921    I    Valable du 26 novembre 2024 au 25 novembre 2027 

Délivré à Bruxelles, le 19 novembre 2024. 

Olivier DELBROUCK 
Directeur Général
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